
 

 

Procès-verbal de la séance du conseil d’administration – jeudi 05/11/2020 
 

Date de transmission de la convocation : 02/11/2020 

1
ère

 convocation : oui 

2
nde

 convocation : non 

Président : Amaury VINCENT – Principal 

Secrétaire de séance : Catherine LANDRE – Professeur Arts plastiques 

Quorum : atteint – 17 membres 

Début de la séance : 17h56 

 

 

            RUBRIQUE I.              Activités Pédagogiques & fonctionnement général  

 

Introduction                                                                                                                                          M. Vincent                                      
M. le principal accueille les membres du C.A.  

 
Le PV du CA du 06/10/2020 sera approuvé au prochain CA en plus de celui du 05/11/2020 

 

1. . Question / Point abordé                                                                                                              M. Vincent                                      
 

 Enoncé de la question ou du sujet abordé 
Présentation des mesures prises par l’établissement dans le cadre du protocole sanitaire renforcé. 
 

 Présentation / contexte  
Le protocole sanitaire renforcé a été publié le 26/10/2020. La mise en œuvre des mesures prises dans 

l’établissement sont présentées dans la présentation en annexe de ce compte-rendu.  
 

 Commentaires / débat  
Circulation des élèves : Les élèves se sont bien adaptés depuis la rentrée de septembre et respectent l’ensemble 

des mesures prises par l’établissement. 

Conseil de la Vie du Collège : les réunions pourront se tenir, dans le respect des gestes barrières et de 

distanciation, dans les salles adaptées au nombre. 

Passages aux toilettes (pour se désaltérer) : les élèves savent qu’ils peuvent quitter leur « zone de cour » pour aller 

aux toilettes. Pour éviter que les élèves boivent au robinet, on leur a recommandé d’apporter leur gourde. Ce point 

sera rappelé aux parents.  

Conseils de classe : il est possible que le collège propose aux parents d’y assister en visio-conférence. La remise 

des bulletins en main propre est annulée. Les professeurs principaux contacteront directement les familles selon 

les besoins. 

Propositions d’ajustements : afficher sur les portes des salles le nom de la classe qui y réside – Cela sera fait. 

Prévoir dans chaque classe 1 lieu de stockage (pour le matériel, les manuels etc.) – A l’étude. 

Vérifier le fonctionnement du matériel de chaque classe – Quand un outil dysfonctionne ou est cassé, il suffit de 

prévenir par mail Mme Pouilloux pour réparation ou remplacement de l’outil en question. 

EPS : Prévoir un gros bidon de gel hydro-alcoolique  
  

 

 Résultats du vote (le cas échéant)  => Pas de vote. 
Nombres de votants =  0                   Contre =  0                   Abstentions =   0                   Pour =  0 

 
 
 

Tous les points à l’ordre du jour ayant été traités, Monsieur le Principal invite les membres du conseil 

d'administration à prendre une collation. La séance est close à 17h56. 

 



Annexe 1 : Présentation.            



Conseil d’administration  
Jeudi 02/11 

Protocole sanitaire renforcé  

dama
Barrer 
05/11



Ordre du jour 

• Activités pédagogiques et éducatives & 
fonctionnement général. 

 Présentation et mise en œuvre du protocole sanitaire 
renforcé. 



Le protocole sanitaire renforcé  

Publication du MEN du 26/10/2020 
=> jusqu’au 09/11/2020  

Rôle essentiel des parents (prise de T° - si 38°C ou +) 

Gestes barrières  

Limitation du brassage des élèves de groupes différents requise 

Limitation des déplacements 

Récréations par groupes 

Restauration scolaire, les élèves déjeunent par classes 



Protocole sanitaire renforcé 

Au collège René Caillié – renforcement 
du protocole en place qui touche :  

Le déplacement des élèves 

Les activités et séances à l’EDT 

La permanence / l’étude 

La récréation 

La restauration scolaire  



Le déplacement des élèves 

Au quotidien 
dans 

l’établissement :  

• Pas de changement par rapport au protocole déjà en place, 
circulation des élèves identique ; 

• Les élèves rejoignent leur salle en autonomie ; 
• L’accueil des élèves et leur sortie restent identiques = fluidité. 
• Renforcement du balisage ; 

Au niveau de 
l’occupation des 

salles :  

• Chaque division se voit affectée une salle ; 
• Les salles de sciences, de technologie et d’arts plastiques - sauf la salle 

d’éducation musicale – accueillent des groupes différents selon les 
EDT habituels ; 

• Dans ces salles, le nettoyage du poste entre chaque groupe-classe est 
assuré par les élèves. 



Communication aux élèves 



Activités et séances à l’EDT 

Les élèves regroupés 
issus de classes 

différentes (LV, AP…)  

• Principe de la distanciation et désinfection 
• Distanciation par classes dans la salle (1m) - 

Changement de salle parfois nécessaire. 
• Devoirs faits : principe de distanciation dans la salle 

2/3 = effectif limité à 8 élèves – Tous niveaux. 
• CDI : ouverture par niveaux – effectif limité à 10 élev. 
• Autres ateliers : aménagements au cas par cas en 

référence au protocole sanitaire.  



Récréations – Pause méridienne  

Evolution 
depuis le 04/11 

• Selon l’EDT habituel  
• Zonage de la cour, une zone par 

niveau (4 zones) - Elèves par classes. 
• Pas d’utilisation du mobilier extérieur 

(bancs, tables de ping-pong)  
• Passage aux toilettes : matérialisation  

de l’attente – principe de 
distanciation 

Par temps de pluie - Dans la mesure du 
possible :  
• Echelonnement des récréations sous le 

préau.  
• A la pause méridienne, remontée pour 

partie des élèves dans les classes. 



Restauration scolaire 

Renforcement 
depuis le 02/11 

• Les élèves déjeunent en quinconce 
par classes ;  

• Séparation (1m) entre chaque classe ; 
• Entrée et installation comme 

actuellement + cahier de cantine. 
• Service au plateau y compris pour 

l’eau. 

Risque de retard 
pour le retour en 

classe en S1. 



Modifications  

• Stage 3ème, report à la semaine du 01 au 
05/02/2021. 

• Annulation de la remise des bulletins en main 
propre. 

 

 



Lundi 
02/11 

Conseil 
pédagogique 

Mardi 03/11 

Information 
dans les classes 

//Mme Delmas 
& M. Vincent 

Mercredi 
04/11 

Mise en œuvre 
du renforcement 
du protocole 

Jeudi 05/11 

Présentation au 
CA 

A partir du 
06/11 

Publication de 
la note de service  

Information 
des familles 
(Pronote et site 
du collège) 

Période 
d’ajustements 
si nécessaire 

Calendrier de mise 
en oeuvre 
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